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1. Ce  concours se déroule sur 4 parties de 12 levées  et sans annonce 
 

2. L’équipe vainqueur sera celle qui aura gagné le plus de parties 
 

3. En cas d’égalité, l’équipe vainqueur sera désignée suivant le nombre de victoires, de points 
acquis puis de points perdus au cours des 4 parties 
 

4. Toute carte tombée est jouée 
 

5. Obligation de monter à l’atout même sur son  partenaire 
 

6. Dans les autres couleurs, liberté absolue 
 

7. La « passe » est autorisée  
 

8. La belote n’est valable que si annoncé «Belotte» puis «Rebelotte»  
 

9. La belotte est inviolable 
 

10. En cas de litige, l’équipe ayant annoncé la couleur ne marque rien  L’autre équipe marque ses 
points. Au tour suivant, l’équipe gagnante marque ses ponts plus les points du litige. 

 
1. Maldonne avant l’atout fixé ; pas de pénalité ; Le joueur redistribue 

 
2. Maldonne après l’atout fixé : 162 points de pénalité 

 
3. Ne pas fournir la couleur demandée : 162 points de pénalité 

 
4. Omettre de couper : 162 points de pénalité 

 
5. Ne pas monter à l’atout même sur son partenaire : 162 points de pénalité 

 
 
Tout cas litigieux non prévu ci dessus sera tranché par le jury organisateur ; celui-ci se réserve le droit de 
prendre toute décision qu’il jugerait utile pour le bon déroulement de ce concours 
 

L’inscription à ce concours implique a pleine et entière acceptation  de ce règlement 
 

Le président 
 

 
SUPPORTERS 

CONCOURS DE BELOTE 

 

REGLEMENT 

DEROULEMENT DU JEU 

PENALITES 


